
Le courrier du BC – 31 octobre 2024 

Projet  BAMBINOS 

Une conférence de 2 heures t’est offerte gratuitement par le projet BAMBINOS,  

sur le thème de l’attachement.  

Il suffit de t’inscrire au BC et tu recevras un courriel avec le lien pour l’écouter chez toi, à ton 

rythme et au moment de ton choix. En répondant à un court questionnaire à nous retourner, 

tu recevras une attestation de 2h de perfectionnement. 

Sécurité à la sieste 

Le ministère de  la  famille souhaite  faire un rappel de certaines mesures de sécurité qui visent notamment  la 

protection des enfants pendant  la sieste, suite à  la publication du rapport d’investigation du coroner Dr  Jean 

Brochu du 4 octobre 2024 concernant  le décès d’un poupon pendant son sommeil dans un service de garde 

éducatif. 

Afin de réduire  le risque de décès  infantiles qui peuvent survenir pendant  le sommeil, voici quelques conseils 

importants:  

o Placer le bébé sur le dos pour dormir (recommandation du coroner);

o Utiliser un matelas ferme et plat;

o S’assurer qu’il n’y a aucun espace entre le matelas et les côtés;

o Éviter les articles de literie mal ajustés et les objets mous dans le lit de bébé;

o Ne jamais donner d’oreiller aux poupons;

o Éviter la présence de tout accessoire de positionnement ou de jouets;

o Éloigner le lit de l’enfant de tout objet qui pourrait tomber pendant la sieste

(ex. : jouet sur une étagère);

o Ne jamais attacher un enfant dans son lit;

o Ne jamais utiliser un porte‐sucette ni de corde ou de ruban;

o Ne jamais installer ou coucher un enfant âgé de moins de 12 mois seul avec un biberon.

Pour plus de conseils afin d’assurer la sécurité des enfants, nous vous invitons à consulter le guide La sécurité des 

enfants… en services de garde éducatifs, disponible pour emprunt au BC.  

Party de Noël RSGE – Reconnaissance des années d’expérience 

Le party de Noël aura lieu le vendredi 22 novembre. Même formule que l’an passé, 

mais avec une grande nouveauté : Nous profitons de l’évènement pour souligner 

les RSGE qui ont 10 ans et plus d’ancienneté.  

Ce sera une belle soirée, tout en simplicité. L’occasion de jaser et de rire ensemble. 

On a hâte de te voir !  Clique ici pour voir l’invitation  

Tableaux d’exclusion des enfants 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux a publié un tableau sur les critères d’exclusions en service 

de garde.  Ce tableau pourra t’aider à prendre la bonne décision lors de la présence de microbes dans ton 

milieu.  Si des questions persistent, n’hésite pas à nous contacter.  

Bye‐bye les microbes 

Tu trouveras en pièce jointe la dernière édition de Bye‐bye les microbes.  Ce dernier est un spécial ORL, 

c’est‐à‐dire sur les troubles au niveau des oreilles, du nez et de la gorge.  Bonne lecture!  

Appel à tous  

Nous aimerions filmer un exercice d’évacuation avec 

les enfants dans un milieu, pour pouvoir montrer un 

exemple et comment ça se passe aux nouvelles 

RSGE. Si tu es intéressée, communique avec nous 

sans tarder ou avant le 15 novembre ! Merci ! 

Voilà, nous espérons que tu as trouvé ce courrier 
intéressant. Nous l’avons fait pour toi.  
On se rejase dans 2 semaines ! 

Ton équipe Rayons de soleil ☼

Négociation 

Votre association représentative est en négociation 

avec le ministère de la famille pour vos conditions de 

travail. L’équipe du BC n’est pas au courant des 

négociations et des moyens de pression.  

Pour plus d’informations, ta déléguée syndicale 

t’invite à regarder tes courriels. Si tu ne les reçois pas, 

regarde dans tes indésirables ou écrit à l’adresse 

suivante : g40.quebec@lacsq.org  

Pour toutes questions, tu peux aussi communiquer 

avec l’Adim Québec au 418 317‐5100. 

Si tu ne restes pas dans 

la même pièce que  les 

enfants  pendant  leur 

sieste,  ton  AC  te 

recommande  d’avoir 

un moniteur.   Tu peux 

en  trouver  à  peu  de 

frais  sur  Marketplace, 

Amazon, etc.   

Colloque RSGE 

Samedi le 26 octobre a eu lieu le premier colloque 

des RSGE. Ce fut un beau succès et les RSGE 

présentent ont beaucoup appréciées.  

Tu aurais aimé y être ? Une deuxième édition aura 

lieu dans 2 ans 😊 



Critères d’exclusion d’un enfant d’un milieu de garde ou d’un milieu scolaire

En aucun temps, cet outil ne doit remplacer une 
consultation avec un professionnel de la santé 
et les consignes associées au diagnostic posé.

L’enfant fait-il de la fièvre* le matin à la maison ?

Exclure l’enfant du milieu. 
Il doit rester à la maison.

Le retour sera permis lorsque toutes 
les conditions suivantes s’appliqueront :
• Absence de fièvre*.
• L’état général de l’enfant lui permet 

de suivre les activités du groupe et ne 
requiert plus ou peu de soins additionnels.

• Aucun vomissement depuis 24 heures.
• Si épisode de diarrhée : Les selles 

peuvent être contenues dans la couche 
ou l’enfant est continent. Absence de sang 
et de mucus dans les selles diarrhéiques.

• Si présence de lésions cutanées 
avec écoulement purulent : 
Absence d’écoulement, lésions 
croûtées ou possibilité de les couvrir 
avec un pansement imperméable.

• Si exclu à la suite d’un diagnostic 
ou d’une consultation médicale : 
Accord du médecin pour le retour 
dans le milieu.

* Définition de la fièvre :

Enfant de moins de 3 mois :
• 38,0 °C et plus (rectum)

Enfant de 3 mois et plus :
• 38,5  °C et plus (rectum ou oreille)
• 38,0 °C et plus (bouche)
• 37,5  °C et plus (aisselle)

La température par le rectum est plus 
fiable chez les enfants de 5 ans et moins.

L’enfant développe-t-il de la fièvre* à l’école ?
OU

L’enfant de moins de 3 mois développe-t-il de la fièvre* en milieu de garde ?
OU

Si l’enfant de 3 mois et plus développe de la fièvre* en milieu de garde, 
lui donner, si indiqué, de l’acétaminophène selon le protocole.  

Est-ce que la fièvre* est toujours présente 1 heure après ?

L’enfant a-t-il des symptômes qui pourraient suggérer 
une maladie sévère OU son état de santé l’empêche-t-il 

de suivre les activités du groupe ou empêche-t-il la personne 
responsable de s’occuper adéquatement des autres enfants ?

L’enfant a-t-il eu 2 vomissements ou plus dans les dernières 24 heures ?

L’enfant a-t-il eu des épisodes de diarrhée trop abondante pour 
être contenue dans la couche OU contenant du sang ou du mucus  

OU l’enfant est-il incontinent (incapable de se rendre à la salle de bain) ?

L’enfant a-t-il des lésions cutanées avec écoulement purulent 
(pus) qui ne peuvent pas être couvertes par un pansement imperméable 

(mis à part l’écoulement d’un œil lié à une conjonctivite) ?

L’enfant a-t-il obtenu un diagnostic médical accompagné  
d’une indication d’être exclu temporairement du milieu ?

Il n’est pas nécessaire d’exclure l’enfant. 
Surveillez son état de santé et rehaussez les pratiques de base telles 

que l’hygiène des mains, l’hygiène et l’étiquette respiratoires ainsi que 
le nettoyage et la désinfection des objets, des surfaces et des locaux. Adapté d’une production de la Direction régionale de santé 

publique de Montréal
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https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/Documents/SG_protocole_acetaminophene_dynamique.pdf


Vendredi le 22 novembre 2024  
à partir de 17h30 

 

Au centre Multifonctionnel  
St-Apollinaire 

20 rue Terry Fox, St-Apollinaire 

 

 

Invitation 

Aux RSGE du BC Rayons de SoleiI 

Party de Noël 

Confirmer votre présence avant le 8 novembre 2024  
par courriel, Messenger, téléphone ou pigeon voyageur  

Au programme 

 
Reconnaissance des RSGE  

ayant plus de 10 ans d’expérience 
 

Soirée festive & décontractée 
Buffet froid 

Musique & jeux 
Prix de présence 

Beaucoup de plaisir !  
Bienvenue aux assistant(e)s & remplaçant(e)s 

 
Apportez votre vin/consommations  
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